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AVIS  
 

Feux d’artifice 
 

 
 

A l’approche des fêtes de fin d’année, il est porté à la connaissance des habitants qu’en 
vertu du chapitre III.  - Ordre public - article 17 de notre règlement général de police du 16 avril 
2004, le collège des bourgmestre et échevins de la commune d’Erpeldange-sur-Sûre a le regret de 
vous informer que le bourgmestre ne pourra pas donner d’autorisation pour tirer des feux 
d’artifice, de faire usage de pétards et d’autres objets détonants similaires. 
 

Par conséquent, les habitants sont invités à respecter les dispositions précitées lors de la 
Fête de St-Sylvestre 2019/2020, non seulement par respect pour le repos nocturne des habitants, 
mais également par respect pour les animaux.  
 

Le collège des bourgmestre et échevins tient à remercier les habitants pour leur 
compréhension et le respect de ces consignes. 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

De Schäfferot vun der Gemeng Ierpeldeng-Sauer informéiert d’Bierger aus der Gemeng, 
dass de Buergermeeschter, aus Respekt virun der Nuetsrou vun de Matbierger an aus Respekt 
virun den Déieren, dëst Joer fir Silvester 2019/2020 keng Autorisatioun fir Freedefeier oder 
Knupperte wäert erdeelen. 
 
 De Schäfferot seet Merci fir Äert Versteesdemech. 
 

 
Erpeldange-sur-Sûre, le 10 décembre 2019 

 

Le collège des bourgmestre et échevins 
 

Claude GLEIS   Romain PIERRARD  Gilbert LEIDER 
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